
COMMISSION TOURISME – COOPERATION INTERNATIONALE 
24 juin 2008 

 
 
Présents : Eric Sellot, Marie-Claude Glénat, Brigitte Olivier, Françoise Guillemot, Françoise 
Guilleminot, Sylvie Edelin, Mireille Moreau, Serge Thévenin, Jutta Chanteux, Sébastien Fragnon. 
 
Ordre du jour :  

1) Organisation de la balade animée en Bocage 2008, 
2) Distribution des affiches, 
3) Questions diverses. 

 
 

************ 
 
1) Organisation de la balade animée en Bocage 2008 
 
Les membres de la commission sont informés des modifications apportées à l’édition 2008 de la 
« balade animée ». Un changement de date a du être effectué par rapport à celle arrêtée lors de la 
commission du 3 juin dernier. Le Tour de France cycliste faisant étape dans l’Allier les 25 et 26 
juillet, la date de la balade a dû être avancée au 18 juillet. 
 
Présentation du parcours avec les animations 
Il se déroulera à Autry Issards sur une distance d’environ 8 km. 
 

 
 
 
Points d’arrêts pour les animations :  
 

- sur « les chemins Civrais », Jean-Claude Roux racontera une légende locale, 
- au « Moulin de Blégny », Jean-Claude Roux relatera une autre histoire, 
- au lieu dit « Les Barons » : présentation d’une légende, 



- narration de l’histoire « des Fours à Chaux » par Philippe Ronceret, 
- passage au lieu dit « les Renauds », 
- au « Prieuré Saint Maurice », M. Aart de Vries racontera l’histoire de ce patrimoine (pas de 

visite pour ne pas empiéter sur les animations organisées avec l’Office de Tourisme), 
- passage au « Château d’Issards » : accueil par le propriétaire M. de Belmont et présentation de 

l’histoire du château. Pause musicale avec cors de chasse. Une collation sera également 
proposée à cette étape de la balade. Marie-Claude Glénat demandera au propriétaire s’il peut 
fournir des tables pour organiser ce pot de l’amitié où sera servi uniquement de la boisson sans 
alcool (jus de fruits, eau,…). 

- au « Moulin de la Pirouette », Abdoulaye, Président de l’association Bokk Bocage à Saint 
Menoux, racontera des contes et légendes de son pays d’origine, le Sénégal. 

- à l’arrivée, tous les participants se verront offrir l’apéritif (même ceux qui ne restent pas au 
barbecue). La chorale d’Autry Issards interprétera, pendant cet apéritif, quelques chants bien 
connus. 

- présentation du menu « barbecue » (le matériel est emprunté à l’association Souvigny Grand 
Site) :     

Salades et crudités 
Travers de porc/Flageolets 

Fromage Blanc 
Tartes maison 

Café 
- pour les collations, apéritifs, préparatifs, services, fin de repas, chaque élu qui se rendra à cette 

balade est invité à aider ses collègues. 
- La Daille Acoustique assurera la partie musique au cours du repas. 

 
 
Autres informations :  
 
Remise des coupons : elle s’effectuera en deux temps :  

- lors du départ de la balade, 
- lors de l’apéritif pour celles et ceux qui ne feront pas la balade mais prendront le repas (le tarif 

sera le même). 
 
Nombre de participants : les élus ne souhaitent pas limiter le nombre de participants. Si l’on voit qu’il 
y a trop d’inscrits, ce qui pourrait poser problème par rapport à l’écoute des interventions, une sono 
pourra être empruntée et sera transportée dans la charrette qui emmènera Abdoulaye. 
 
La Daille Acoustique : composée de Patrick Heinisch (Limoise) et d’Alain Mazerolles, elle louera une 
sono qui sera nécessaire vu le nombre de participants envisagé. Ce coût de 200 € sera inclus dans le 
cachet de 400 €. 
Il convient de contacter Alain Mazerolles (04 70 43 63 67) pour les droits SACEM. 
 
Réservations : elles se feront à l’Office de Tourisme et de Thermalisme et chez le Gars Roux. Le 
paiement est obligatoire dès la réservation et se fait à l’ordre du Gars Roux. Au cas ou des personnes 
n’aiment pas le porc, de la volaille leur sera proposée. 
 
 
Plan de financement estimatif :  
 
Abdoulaye : association Bokk Bocage : 100 € 
La Daille Acoustique : 400 € 
La Chorale d’Autry Issards : 150 € 
Prise en charge des repas pour les : jeunes du chantier, M. Ronceret, M. de Belmont, M. De Vries, M. 
Roux et Abdoulaye. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


